
Chapitre IV : Règles de procédure et délais

Article 19 : Si la personne qui a subi le dommage n'a pas intenté une action en réparation
contre l'exploitant ou si elle ne lui a pas notifié sa demande d'indemnité dans un délai de six
mois à compter
du jour où est survenu le fait qui a produit le dommage, le demandeur n'a droit à indemnité
que sur la part non distribuée de l'indemnité dont l'exploitant reste tenu, après complet
règlement de toutes les demandes présentées au cours dudit délai.

Article 20 :
1. Les actions judiciaires exercées en vertu des dispositions de la présente convention
sont portées devant les tribunaux de l'Etat contractant où est survenu le dommage.
Néanmoins, par entente entre un ou plusieurs demandeurs et un ou plusieurs défendeurs, les
actions peuvent être portées devant les tribunaux de tout autre Etat contractant, sans que ces
procédures puissent avoir d'effet à l'égard des droits des personnes qui intentent une action
dans l'Etat où le dommage est survenu. Les parties peuvent aussi soumettre leur différend à
l'arbitrage dans l'un quelconque des Etats contractants.

2. Chaque Etat contractant prendra toutes mesures nécessaires pour que la procédure soit
notifiée au défendeur et à toutes autres parties intéressées et que ceux-ci puissent défendre
leurs intérêts dans des conditions adéquates et équitables.
3. Chaque Etat contractant, dans la mesure du possible, fera en sorte qu'un seul tribunal
statue au cours d'un seul procès sur toutes les actions visées au paragraphe 1 du présent article
et se rapportant à un même événement.
4. Lorsqu'un jugement définitif est prononcé même par défaut par le tribunal compétent
en conformité des dispositions de la présente convention et que l'exécution peut en être
demandée dans les formes prévues par la loi de ce tribunal, ce jugement, après
accomplissement des formalités prescrites par la loi de l'Etat contractant ou de tout territoire,
Etat ou province faisant partie dudit Etat contractant dans lequel l'exécution est demandée, est
exécutoire :
a) Soit dans l'Etat contractant où la partie qui succombe a son domicile ou son siège
principal ;
b) Soit dans tout autre Etat contractant où la partie qui succombe a des biens, lorsque les
biens existants dans l'Etat visé à l'alinéa a) ou dans l'Etat où le jugement a été rendu ne
permettent pas d'assurer l'exécution du jugement.
5. Nonobstant les dispositions du paragraphe 4 du présent article, l'exécution du
jugement peut être refusée si la preuve de l'un des faits suivants est apportée au tribunal saisi
de la demande d'exécution :
a) Le jugement a été rendu par défaut et le défendeur n'a pas eu connaissance de l'action
intentée contre lui en temps utile pour pouvoir y répondre ;
b) Le défendeur n'a pu défendre ses intérêts dans des conditions adéquates et équitables ;
c) Le jugement se rapporte à un litige qui a déjà fait l'objet, entre les mêmes parties, d'un
jugement ou d'une sentence arbitrale qui, d'après la loi de l'Etat où l'exécution est demandée,
est reconnu comme ayant l'autorité de la chose jugée ;
d) Le jugement a été obtenu par des manœuvres frauduleuses de l'une ou l'autre partie ;
e) La personne qui demande l'exécution n'a pas qualité pour le faire.
6. La révision de l'affaire au fond n'est pas admise dans une procédure d'exécution
intentée conformément au paragraphe 4 du présent article.



7. L'exécution peut être également refusée si le jugement est contraire à l'ordre public de
l'état où l'exécution est demandée.
8. Si, dans une procédure engagée conformément au paragraphe 4 du présent article,
l'exécution d'un jugement a été refusée pour l'un des motifs énumérés aux alinéas a), b) du
paragraphe 5 ou au paragraphe 7 du présent article, le demandeur a le droit de porter une
nouvelle action judiciaire devant les tribunaux de l'état où l'exécution a été refusée. La
décision à intervenir ne pourra allouer une indemnité telle que la totalité des indemnités
attribuées dépasse la limite de responsabilité applicable en vertu des dispositions de la
présente convention. Dans cette nouvelle action, le jugement antérieur ne pourra constituer un
moyen de défense que dans la mesure où il a été exécuté. Le jugement antérieur cesse d'être
exécutoire à partir du moment où la nouvelle action est engagée. Nonobstant les dispositions
de l'article 21, le droit d'engager une nouvelle action aux termes du présent paragraphe se
prescrira par une année à compter de la date à laquelle le demandeur a reçu notification du
refus d'exécution du jugement.
9. Nonobstant les dispositions du paragraphe 4 du présent article, le tribunal saisi de la
demande d'exécution refusera l'exécution de tout jugement rendu par un tribunal d'un Etat
autre que celui où est survenu le dommage tant que tous les jugements rendus dans ce dernier
Etat n'auront pas été exécutés.
Il la refusera également tant que des jugements définitifs n'ont pas été rendus sur toutes les
actions intentées dans l'Etat où le dommage est survenu par les personnes ayant observé le
délai prévu à l'article 19, si le défendeur prouve que l'ensemble des indemnités qui pourraient
être allouées par ces jugements dépasserait la limite de responsabilité applicable en vertu des
dispositions de la présente convention.
De même, en cas d'actions intentées par les personnes ayant observé le délai prévu à l'article
19, dans l'Etat où le dommage est survenu, lorsque le montant global des condamnations
dépasse la limite de responsabilité applicable, ce tribunal n'ordonnera pas l'exécution avant
que les indemnités aient été réduites conformément aux dispositions de l'article 14.
10. Lorsqu'un jugement est rendu exécutoire en vertu des dispositions du présent article, la
condamnation aux dépenses est également exécutoire. Toutefois, le tribunal auquel la
demande

11. d'exécution est adressée peut, à la demande de la partie qui succombe, limiter le
montant de ces dépenses à dix pour cent de la somme pour laquelle le jugement est rendu
exécutoire. Les limites de responsabilité ne tiennent pas compte des dépens.
12. Les indemnités à verser en vertu d'un jugement pourront porter intérêt à concurrence
d'un taux maximum de quatre pour cent par an, à compter du jour du jugement dont
l'exécution est ordonnée.
13. Les demandes d'exécution des jugements visés au paragraphe 4 du présent article
doivent être introduites dans un délai de cinq années à compter du jour où ils sont devenus
définitifs.

Article 21 :
1. Les actions prévues par la présente convention se prescrivent par deux ans à partir du
jour où est survenu le fait qui a produit le dommage.
2. Les causes de suspension ou d'interruption de la prescription visée au paragraphe 1 du
présent article sont déterminées par la loi du tribunal saisi : mais dans tous les cas, l'action
n'est plus recevable à l'expiration de trois ans à partir du jour où est survenu le fait qui a causé
le dommage.



Article 22 : En cas de décès de la personne responsable, l'action en réparation prévue par les
dispositions de la présente convention s'exerce contre ses ayants droit.


